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14 nov. 2017 - L’Assemblée de Martinique lance le 

PADDMA 
Plan d’Aménagement & de développement durable de 

Martinique 

Document de Planification spatiale et de dévelop. durable  

se substituant au SAR et autres Schémas de Développement 

économique

Document d’Urbanisme s’inscrivant dans la hiérarchie des 

normes : PLU & SCOT doivent être en comptabilité 

Le PADDMA vaut : 

- SRDEII (Schéma développement économique)

- Schéma de Mise en Valeur de la Mer

- Schéma de Cohérence écologique

- Schéma R. Climat Air  Energie 

- Schéma R. Infrastructures et Transports 

- Schéma R. de Mobilité

- Schéma Directeur d’Aménagement Touristique



La Politique énergétique de la CTM



LE SYSTÈME ÉNERGÉTIQUE



EN RÉSUMÉ en 2015 …

LA PRODUCTION ELECTRIQUE



Source : OMEGA – Observatoire Martiniquais de l’Energie

& des Gaz à effet de serre.

-19 %

Les principaux déterminants :

 aménagement du territoire

 une forte concentration des emplois

 faiblesse des transports en commun (VP : 75%)

 Stabilisation du parc automobile en volume

 une diminution de la part des véhicules diesel (parité 

des ventes en 2014)

 baisse de puissance moyenne des véhicules

RÉPARTITION DES CONSOMMATIONS MARTINIQUAISES

… Par Secteur : … Pour les transports :



• Cadre National

Loi sur la Transition Energétique pour une Croissance Verte (LTECV) du 17 août 2015.

– Atteindre 50% d’EnR à l’horizon 2020,

– Atteindre l’autonomie énergétique en 2030.

La transition énergétique
… À travers un contexte réglementaire adapté



• Cadre Territorial

Habilitation Energie, jusqu’en 2020.

Deux documents de cadrage élaborés en cohérence :

– La Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) 

– Le Programme Territorial de Maîtrise l’Energie (PTME)

Relever le défi de la transition énergétique

… À travers un contexte réglementaire adapté



ENERGIE
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Programme Territorial de Maitrise de l’Energie 

P.T.M.E : 48 M€
30 mars 2016 : CTM – EDF – ADEME - SMEM

• Une gouvernance resserrée autour 
des acteurs territoriaux majeurs de 
l’énergie 

• Des objectifs ambitieux adaptées au 
contexte de Zone Non 
Interconnectées

• Une participation au 
développement de l’activité et de 
l’emploi en Martinique

En route vers la transition énergétique...



27 millions de kWh économisés en 2016
un record historique en Martinique

Construire l’avenir : des programmes  ambitieux de sensibilisation aux 
économies d’énergie dans les écoles, avec l’Académie de la Martinique.

Bilan territorial 2016

Deux leviers d’actions supplémentaires :
➢ agir sur le développement et la qualité des équipements
➢ agir sur les comportements et les habitudes de consommation

… un premier bilan positif

48% 
Résidentiel  : chauffe eau solaire, LED,  

électroménagers A+++,  isolation, etc.   

30% 
Collectivités  : éclairage 

public, bâtiments , etc.  

22%
Entreprises :  process, groupes 

froids, moteurs,  éclairage,  ISO 

50001, etc.  



ENERGIE
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Programmation Pluriannuel de l’Energie

P. P. E.
9 Fevrier 2017 : CTM - ETAT



Des énergies renouvelables, majoritaires dans le mix énergétique martiniquais 
en 2023. ... vers des énergies stables et limitant l’intermittence.

Développement de 3 filières principales :

• L’éolien avec stockage : +24 MW

• Le photovoltaïque avec stockage : + 92,5 MW

• La géothermie (en Martinique et en Dominique) : + 40 MW

25 %

75 %

58 %

42 %

58 %

Les objectifs de développement des EnR

6,2%

93,8%

2015

25%

75%

Evolution du mix énergétique

2018 56%

44% EnR

Fossiles2023
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La CTM se positionne sur un projet de 

GEOTHEMIE à LA DOMINIQUE
2 & 7 novembre 2016 : Vallée de Roseau - 120 MW 



 Augmentation du seuil de 

déconnexion (de 30 % à 45 % à 

l’horizon 2023)

 Développement de moyens de 

stockage 

centralisés/mutualisés 

(batteries, micro-step, …)

 Réalisation d’une étude liée au 

développement des 

combustibles solides de 

récupération

 Réalisation d’une étude sur le 

gisement des énergies marines 

renouvelable (éolien off-shore, 

...)

Filière
2015 

MW

PPE 2015 – 2018 MW PPE 2019 – 2023 MW

Nouveau 

parc
Total

Nouveau 

parc
Total

Éolien sans stockage 1,1 0 1,1 -1,1 0

Éolien avec stockage 0 12 12 12 24

Photovoltaïque 63 +2 65 +46 111

Photovoltaïque avec 
stockage

2,5 +14,5 17 +30 47

Géothermie 0 0 0 40 40

Hydroélectricité 0,02 0 0,02 2,5 2,5

ETM 0 0 0 10 10

Biogaz 0,8 0,6 1,4 0,6 2

Bioéthanol 0 0 0 10 10

Valorisation thermique 

des déchets
6,6 0 6,6 10,2 16,8

Pile à combustible 0 1 1 0 1

Les objectifs de développement des EnR
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Programmation Pluriannuel de l’Energie

P. P. E.
• 9 fév. 2017 APPROBATION de la P.P.E par l’Assemblée de Martinique

• Juillet 2017 : Autorité environnementale VALIDATION

• 21 décembre 2017 – Paris : Audition Conseil National de la Transition 

Energétique (CNTE) : Avis Favorable (13 pour – 2 contre – 13 abstentions)
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Programmation Pluriannuel de l’Energie

P. P. E.
• 9 fév. 2017 APPROBATION de la P.P.E par l’Assemblée de Martinique

• Juillet 2017 : Autorité environnementale VALIDATION

• 21 décembre 2017 : AVIS FAVORABLE du Conseil National de la 

Transition Energétique (CNTE)
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PARIS – 21 déc. 17 Conseil National de la Transition Energétique

Validation de la P.P.E Martinique
13 Pour  - 2 contre – 13 abstentions 



19

Programmation Pluriannuel de l’Energie

P. P. E.
• 9 fév. 2017 APPROBATION de la P.P.E par l’Assemblée de Martinique

• Juillet 2017 : Autorité environnementale VALIDATION

• 21 décembre 2017 : AVIS FAVORABLE du Conseil National de la 

Transition Energétique (CNTE)



L’Institut Territorial de l’Energie (ITE)
… mener de front certains projets sur les plans technique et scientifique

… répondre aux appels à projets (création d’emplois)



Politique publique des TRANSPORTS 
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TCSP : 245, 8 M€… 432 millions d’€



• UN PROJET INACHEVE 
• 13 déc. 2015 infrastructure inachevée. Terminée par la CTM et livrée en Mars 2016

• 432 M€ : UN COÛT EXORBITANT 

FINANCEMENT : 

➢249 M€ exécutés hors PPP

➢182 M€ Contrat PPP



UNE REPONSE EN 3 ACTES : 

ACTE 1er : Prorogation de 

l’Habilitation Transport
1. Par délibération du 29 mars 2016, l’Assemblée de Martinique a sollicité l’habilitation 

législative en matière de transport dans le cadre de la prorogation de droit prévue par les 

articles LO 4435-6 et LO7311-7.
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ACTE 2 :  Création de l’Etablissement Public de transport 

MARTINIQUE-TRANSPORT
4 octobre 2016, Adoption de la délibération portant règles constitutives, compétences et régime financier de 

l'Etablissement Public de Transport dénommé MARTINIQUE-TRANSPORT
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ACTE 3. Mise en place du 

Conseil d’administration de l’AOTU
LUNDI 12 DECEMBRE 2016 
s’est tenu, sous la Présidence de 

M. Alfred MARIE-JEANNE, 
le premier Conseil d’administration de l’établissement public dénommé 

MARTINIQUE-TRANSPORT.

Quatre Vice-présidents ont été élus :

M. Louis BOUTRIN 

1er Vice-président (CTM)

M. Eugène LARCHER 

2ème Vice-président (CAESM)

M. Alfred MONTHIEUX 

3ème Vice-président (CAP NORD)

M. Athanase JEANNE-ROSE 

4ème Vice-président (CACEM)
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TCSP : ELEMENT STRUCTURANT

NE POURRA PAS ENTRER DANS LES QUARTIERS 

➢ Place pour d’autres types de transports

➢ Loin d’une simple question d’infrastructure

➢Relever le défi de la mobilité

➢ Véritable politique des transports publics

au service des déplacements des Martiniquais



LES PERSPECTIVES : Dès 2 janvier 2018

➢ MARTINIQUE-TRANSPORT, Autorité Organisatrice Unique du Transport en Martinique, 

met en place les modalités opérationnelles de l’interconnexion entre :

▪ BHNS et Transport urbain

▪ BHNS et Taxis collectifs 

▪ BHNS et Transport maritime 

➢ MARTINIQUE-TRANSPORT étudie le développement de l’offre de transport en commun 

avec notamment des sections en site propre vers :

• Trinité (Desmarinières) en passant par le Robert depuis le Pôle d’échange de 

Mahault

• Sainte-Luce en passant par Rivière-Salée depuis le pôle d’échange de Carrère.

• Schoelcher depuis la gare des Almadies-Bo-Kanal à Fort de France.
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Pour le transport 

de matériaux des carrières
Transport par barges de matériaux de carrières 

vers le Centre et le Sud de l’île.



Transport par barge de matériaux de carrières 

vers le Centre et le Sud de l’île  : 

ETUDE CTM novembre 2017



le S.A.R. : ...pour le transport de marchandises

« Construction d’un quai minéralier à l’embouchure 

de la Rivière Sèche à Saint-Pierre » 



AGRICULTURE : 
1. Aide aux filières bananes + Canne Sucre Rhum

2. Diversification notamment cultures 

à haute valeur ajoutée (Café, cacao…)
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8 DISPOSITIFS D’AIDE DE LA CTM
aux AGRICULTEURS : - 13.000 € / an

5 & 6 décembre 2017

Les Assises de l’Agriculture 



AGRICULTURE : 
Diversification CAFE ARABICA TYPICA
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PÊCHE
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APIT SAINT-PIERRE : 1,7 M€

APIT RIVIERE-PILOTE : 1,5 M€
Convention avec les Marins-Pêcheurs  

1. Etude « Chambre 

Consulaire » Marins-

Pêcheurs

2. Commande GRANDS 

DCP    Géo-

localisables 

3. Projets APIT : Grand-

Rivière – Vauclin

(Baie Mulets) –

Diamant (Taupinière) –

Trinité (Cosmy) –

Sainte-Marie

4. Plan Territorial de 

dével. d’Aquaculture
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Plan

POUR une véritable politique de 

l’HABITAT et du logement social

•Lutte contre l’habitat insalubre et indigne

•Opération de RHI en concertation avec les 
administrés
•(On mettra une clause énergies renouvelables)

Les assises du Sport – Juin à Juillet 2016

Mener une concertation avec les acteurs du territoires autour du sport martiniquais,
Objectif: «un livre blanc du sport martiniquais » où sont définies les orientations
stratégiques de la CTM dans ce domaine.

9 087 318,26 €La politique sportive



* RESTITUTIONS en NOVEMBRE 2017

ORIENTATIONS STRATEGIQUES DE LA CTM

en matière de politique publique des Sports

* Comité de suivi & d’évaluation :

* Commissions thématiques & discipl

ines sportives 



UNESCO
inscription des aires volcaniques et forestières de la Martinique au Patrimoine Mondial
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PARIS 27 avril 2017 : VALIDATION DE LA VALEUR UNIVERSELLE EXCEPTIONNELLE du BIEN  



La Montagne Pelée et l’éruption de 1902-1905

L’activité pyroclastique la plus courante pour les éruptions à dôme de lave est

l’écroulement de parties instables du dôme, générant des coulées pyroclastiques de

cendres et blocs canalisées dans les vallées.

Exceptionnellement des explosions dirigées latéralement peuvent se produire à la base du

dôme de lave en cours de croissance. Elles sont extrêmement rares.

Lors de l’éruption de 1902-1905, deux phénomènes exceptionnels se sont produits :

• Des explosions latéralement dirigées extrêmement dévastatrices

• La croissance d’une aiguille de lave d’une hauteur exceptionnelle

Photo G. Boudon

Photo A. Lacroix



Un milieu forestier conservé le plus représentatif des Petites 

Antilles



Merci de votre attention


